


2 3

Bresse Louhannaise Intercom’ 

Voici le nom choisi en 2016 par vos 29 Maires 
dans le cadre de nos réunions de préparation de la 
fusion entre Cœur de Bresse et Cuiseaux Intercom’. Le 
choix du nom est important, chacun devait se sentir 
concerné et intégré, c’est le cas aujourd’hui.
Cette fusion n’était pas forcément souhaitée de part 
et d’autre, mais la loi NOTRe d’août 2015 l’a rendue 
quasiment incontournable. Une fois les autres solutions 
écartées, les élus se sont rencontrés à plusieurs reprises 
en 2016 pour réussir cette fusion. Je remercie tous 
ceux, élus et services, qui y ont participé assidûment et 
activement.

Durant ces quelques mois, j’ai beaucoup apprécié la 
qualité des échanges et du travail réalisé avec Daniel 
Bertin. Nous avons eu une excellente entente pour définir 
et répondre aux premiers enjeux de cette fusion. Je 
souhaite également lui témoigner ma reconnaissance, au 
nom de l’ensemble de notre territoire, pour l’engagement 
et le dévouement dont il a fait preuve afin de développer 
et de faire avancer l’intercommunalité de Cuiseaux 
Intercom’ pendant ses 9 années de présidence.

L’un des enjeux les plus importants de la fusion est celui 
de la fiscalité. Un taux moyen est calculé par l’Etat sans 
prendre en compte la différence de compétences entre 
les deux anciennes communautés de communes. Ceci 
entraîne une variation importante de la fiscalité sur les 

ménages (taxe d’habitation, taxe foncière, 
taxe sur le foncier non bâti). Dès la première 

séance du conseil communautaire, les élus ont 
donc opté unanimement pour la mise en place de la 

fiscalité professionnelle unique, permettant ainsi d’avoir 
une solution de neutralisation fiscale pour les ménages (un 
système d’attribution de compensation se met en place 
entre l’intercommunalité et ses communes membres). 
Des décisions intercommunales et communales sont 
attendues avec les votes des budgets et des taux de 
fiscalité d’ici le 15 avril, pour confirmer qu’il n’y aura 
aucun impact sur les ménages.

L’autre principal enjeu qui tient à coeur aux élus, est de 
maintenir, sans aucune interruption, la qualité du niveau 
de service apportée à la population (accueil de loisirs, 
relais enfants parents assistants maternels, gestion de 
différents équipements de proximité...) afin de ne pas 
retarder les projets d’investissements (renouvellement de 
travaux de voirie, aménagement des zones d’activités...). 
Vous pouvez compter sur l’engagement complet de vos 
élus, aidés par les agents de la collectivité pour réussir 
ce défi.

Les détails de l’ensemble des services et projets seront 
explicités dans les différentes éditions du bulletin 
communautaire, dont la parution sera semestrielle.
Dans l’attente, je vous souhaite une bonne lecture et une 
bonne découverte de notre nouvelle intercommunalité 
Bresse Louhannaise Intercom’. 
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C œur de Bresse et
C uiseaux Intercom’
   réunis 

La fusion des deux intercommunalités Cœur de Bresse 
et Cuiseaux Intercom’ est la conséquence de la loi 
«  NOTRe  », « Nouvelle organisation territoriale de la 
République », adoptée le 16 juillet 2015, parue au Journal 
Officiel du 8 août 2015. 

Cette loi a programmé au 1er janvier 2017, par le 
biais de « schémas départementaux de coopération 
intercommunale », la refonte des territoires des 
communautés de communes ayant pour objectif une 
diminution du nombre de celles-ci de près de 40% : il est 
prévu que la France en compte maintenant 1263. 

Concernant notre territoire, le schéma départemental 
de coopération intercommunal  élaboré par le Préfet de 
Saône-et-Loire a défini un nouveau périmètre qui réunit 
les deux communautés de communes Cuiseaux Intercom’ 
et Cœur de Bresse. 
Selon le calendrier prévu par la loi, l’entrée en vigueur de 
ce nouveau périmètre au 1er janvier 2017 est maintenant 
effective : après de nombreuses réunions de travail 
préparatoires entre les deux collectivités, la fusion 
des deux EPCI* a été actée le 5 janvier dernier avec 
l’installation du nouveau conseil communautaire.

*EPCI =  Etablissement Public de Coopération 
intercommunale. Les communautés de 
communes, les communautés d’agglomération 
sont des EPCI

Pour mémoire
Cœur de Bresse
2014 : fusion des communes du canton de Louhans 
avec le canton de Montret (sauf la Frette et Savigny-
sur-Seille) et 4 communes du canton de Beaurepaire-
en-Bresse  (Sagy, Saint-Martin-du-Mont, Le Fay, 
Montcony).  Soit un total de 20 communes.

Cuiseaux Intercom’
1972 : coopération entre les 9 communes du canton de 
Cuiseaux avec la création du SIVOM, devenu ensuite 
District en 1992, puis Communauté de communes du 
canton de Cuiseaux, puis Cuiseaux Intercom’. 

Le siège social de
Bresse Louhannaise Intercom’ : 
1, place saint-Jean 71 500 Louhans Châteaurenaud
Tél. 03 85 60 10 95

Bresse Louhannaise Intercom’  
2017 : naissance de la nouvelle intercommunalité

Voici la signature de la  
nouvelle communauté de communes 

Bresse Louhannaise Intercom’,  
dont la réalisation a été confiée  
à l’agence Publigo, de Louhans.

Anthony Vadot
Président de la 

Communauté de Communes

E dito du 
   Président
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Saint-Etienne-
en-Bresse
823 habitants

Saint-Vincent-
en-Bresse
561 habitants

Saint-André-
en-Bresse
106 habitants

La Chapelle-
Naude
566  habitants

Varennes-
Saint-Sauveur
1 116 habitants

Verissey
52 habitants

Montret
798 habitants

Juif
255 habitants

Branges
2 388 habitants

Bruailles
975 habitants

Sornay
2 038 habitants

Condal
432 habitants

Simard
1 226 habitants

Le Fay
640  habitants

Ratte
374  habitants

Sagy
1 252  habitants

le Miroir
578 habitants

Cuiseaux
1 889 habitants

Champagnat
469 habitants

Joudes
388 habitants

Frontenaud
741 habitants

Saint-Usuge
1 303 habitants

Vincelles
429 habitants

Montcony
295 habitants

Louhans-
Châteaurenaud
6 711 habitants

Montagny-
près-Louhans
453 habitants

Flacey-en-
Bresse
365  habitants

Dommartin-
les-Cuiseaux
790 habitants

Saint-Martin- 
du-Mont
216 habitants

La population totale est de

 28 229 habitants
au 1er janvier 2017
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Nombre d’élus qui représentent votre 
commune au conseil communautaire 
selon la règle de droit commun (pro-
portionnel au nombre d’habitant)
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Ils  vous représentent au conseil communautaire

BRANGES
Anthony VADOT 

Maire
Président

VARENNES-SAINT-
SAUVEUR  

Jean-Michel LONgIN 
Maire

1er vice-président

SAINT-VINCENT- 
EN-BRESSE  

Cédric MASSON  
2e adjoint au maire
5e vice-président

LOUHANS-
CHATEAURENAUD 
Christine BUATOIS 

2e Adjointe
2e vice-présidente

MONTRET 
Sabine SChEFFER

Maire
6e vice-présidente

SIMARD
Jean-Marc ABERLENC

Maire
3e Vice-président

SAINT-MARTIN- DU-MONT  
Eric BERNARD 

Maire
7e vice-président

BRANGES 
Liliane gAUDILLERE 

1re adjointe

CUISEAUX
Daniel BERTIN

Maire

JUIF
Michel ThIVET

Maire

LOUHANS-CHATEAURENAUD
Caroline LAURENT

4e adjointe

LOUHANS-CHATEAURENAUD
Véronique REYMONDON
Conseillère municipale

SAINT-ANDRé-EN-BRESSE
Daniel ROLLIN

Maire

SORNAY
Anne-Marie COEUR

2e adjointe

BRANGES 
François gUILLEMAUT

2e adjoint

CUISEAUX 
Marie-Noëlle gAUThIER  

1re adjointe 

LA CHAPELLE NAUDE 
Francine MARTIN

Maire

LOUHANS-CHATEAURENAUD
Damien ChARTON

5e adjoint

MONTAGNY-PRES-LOUHANS 
Jacky BONIN

Maire

SAINT-ETIENNE-EN-BRESSE
 Xavier BARDET

Maire

VERISSEY
 Chantal PETIOT

Maire

BRANGES 
Patricia TERRIER

Conseillère Municipale

CUISEAUX 
Christian LEROY 

2e adjoint

LE FAY 
Charles LAMY AU ROUSSEAU 

Maire

LOUHANS-CHATEAURENAUD
gérald ROY
6e adjoint

MONTCONY
 Rémy ChATOT

Maire

SAINT-USUGE
 Michel BUgUET

Maire

VINCELLES
 gérard JOUVENCEAU

Maire

BRUAILLES
Jean-Paul PIRAT  

Maire

DOMMARTIN-LES-CUISEAUX 
Jean-Luc VILLEMAIRE 

Maire

LE MIROIR 
Jean-Paul RAVASSARD

Maire

LOUHANS-CHATEAURENAUD
Stéphanie LEhEIS

7e adjointe

RATTE
Jacky RODOT

Maire

SAINT-USUGE
Didier LAURENCY

3e adjoint

CHAMPAGNAT
Daniel PUTIN 

Maire

FRONTENAUD
Maryvonne BERThAUD 

Maire

LOUHANS-CHATEAURENAUD
Frédéric BOUChET 

Maire

LOUHANS-CHATEAURENAUD
Monique BONIN

Conseillère municipale

SAGY
 Denis PARISOT

Maire

SIMARD
Evelyne ThIBERT

2e adjointe

CONDAL
 Jean-Louis DESBORDES 

Maire

JOUDES
Stéphane BALTèS 

Maire

LOUHANS-CHATEAURENAUD
Jacques MOUgENOT 

1er adjoint

LOUHANS-CHATEAURENAUD
Paule MAThY

Conseillère municipale

SAGY
Françoise MAîTRE

3e adjointe

SORNAY
Christian CLERC

Maire

FLACEY-EN-BRESSE 
Christine BOURgEOIS 

Maire
4e vice-présidente

LOUHANS-
CHATEAURENAUD 

Olivier MARTIN  
3e Adjoint

8e vice-président

SORNAY
Patrick LECUELLE

3e adjoint
9e vice-président

MEMBRE DU BUREAU



8 9

C omment ça marche ?

Le président 
-  Il est l’organe exécutif de la 

communauté de communes : 
à ce titre il prépare et exécute 
les délibérations du conseil 
communautaire

-  Il rend compte au conseil 
communautaire des affaires réglées 
dans le cadre de ses délégations

-  Il est l’ordonnateur des dépenses et 
prescrit l’exécution des recettes

-  Il est le supérieur hiérarchique des 
services de la communauté de 
communes et nomme le personnel

-  Il représente juridiquement la 
communauté de communes en 
justice et dans les diverses instances

Les 9 vice-présidents               
-  Ils représentent le président 

dans l’exercice des différentes 
compétences de la communauté et 
gèrent une délégation selon leurs 
compétences.

Le bureau composé de 32 membres, 
le président, les vice-présidents et  
22 autres membres
-  Il définit les orientations de travail 

des différentes commissions 
réparties entre les compétences 
qui relèvent de la communauté de 
communes

-   Il donne son avis sur les projets et 
leur mise en œuvre.

-  Il définit les sujets à inscrire à l’ordre 
du jour afin d’être soumis au vote 
du conseil communautaire

-  Il prend des décisions dans le cadre 
de ses délégations

Le Conseil communautaire   
49 conseillers communautaires titu-
laires et 22 conseillers communau-
taires suppléants (pour les communes 
n’ayant qu’un seul représentant)
-  Il se réunit sur convocation du 

président et délibère sur les sujets 
inscrits à l’ordre du jour

Le personnel
Un nouvel organigramme concernant 
les services a été élaboré, il 
rassemble les 33 agents de Cœur de 
Bresse, et les 64 agents de Cuiseaux 
Intercom’, soit la gestion pour Bresse 
Louhannaise Intercom’ d’une  équipe 
de 97 personnes.

Les compétences
La communauté de communes 
exerce l’ensemble des compétences 
des deux anciennes communau-
tés de communes. Dans un premier 
temps et durant deux ans au maxi-
mum, cet exercice pourra se faire de 
façon différenciée sur les périmètres 
des anciennes communautés de 
communes. 
D’autre part elle exerce également 
les nouvelles compétences obli-
gatoires qu’impose la loi NOTRe, 
comme l’accueil des gens du voyage 
et la gestion de toutes les zones d’ac-
tivités économiques de son territoire. 

L es délégations 
   de fonction
   des vice-présidents

Jean-Michel Longin  Maire de Varennes-saint-Sauveur, 1er vice-président, 
en charge des affaires générales, de la voirie et des réseaux

Christine Buatois  Adjointe au maire de Louhans-Châteaurenaud,  2e vice-présidente, 
en charge du développement économique et de la communication

Jean-Marc Aberlenc  Maire de Simard, 3e vice-président, 
en charge des affaires sociales et culturelles

Christine Bourgeois  Maire de Flacey-en-Bresse, 4e vice-présidente, 
en charge des  ressources humaines et des affaires scolaires

Cédric Masson  Adjoint au maire de Saint-Vincent-en-Bresse, 5e vice-président, 
en charge de l’aménagement de l’espace et de l’habitat

Sabine Scheffer  Maire de Montret, 6e vice-présidente 
en charge de l’enfance, petite enfance et jeunesse

Eric Bernard  Maire de Saint-Martin-du-Mont,  7e vice-président 
en charge des sports

Olivier Martin  Adjoint au maire de Louhans-Châteaurenaud, 8e vice-président 
en charge des finances et de la mutualisation

Patrick Lecuelle  Adjoint au maire de Sornay, 9e vice-président 
en charge du patrimoine bâti et naturel

A l’Accueil  de loisirs jeunes A la bibliothèque

Le président et les vice-présidents ont programmé la 
visite de tous les équipements communautaires du 
territoire de Bresse Louhannaise Intercom’ comme ici à 
Varennes-Saint-Sauveur

Dans les locaux de B.L.I. 

L es élus en visite
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L es structures et services de
B resse Louhannaise Intercom’

H abiter mieux

EquipEmEnts AquAtiquEs
•  AqUA BRESSE, centre aquatique 

205, chemin de Redy, à Louhans-Châteaurenaud, tél. 03 85 60 09 90

•  PISCINE, plein air (période estivale) 
avenue des Tilleuls à Cuiseaux, tél. 03 85 72 71 66

CEntrE multi ACCuEil 
•  pôle principal 6, chemin du Pérou à Cuiseaux, tél 03 85 72 82 73 

et antennes halte-garderie : Espace René Beaumont à Varennes-saint-Sauveur 
et Espace halte-garderie à Le Miroir

LA FETE DE LOUVAREL
Le COF, comité d’organisation de la fête de Louvarel, 
reconduit sa grande fête du 13 juillet : vous êtes tous 
invités à rejoindre le cadre champêtre de la base de 
loisirs pour une soirée de détente et de convivialité 
avec feu d’artifice.

sAllEs dE sports 
• ESPACE RENé BEAUMONT à Varennes-saint-Sauveur
• gYMNASE avenue René Cassin à Cuiseaux
•  gYMNASE Jesse Owens et Cosec, montée de Saint-Claude, cité scolaire, 

à Louhans-Châteaurenaud
•  SALLE DE SPORT MULTI ACTIVITéS, rue des Ecoles, à Louhans-Châteaurenaud
•  SALLE DE SPORT MULTI ACTIVITéS, le Bourg, à Montret

Accueil de loisirs 
•  pour les 4-11 ans à Simard à la salle polyvalente 

au bourg,  à Sornay (l’été), dans les locaux de 
l’école maternelle

•  pour les 10-17 ans le mercredi après-midi 
multisports à la salle des sports à Montret, 
place de l’église

•  pour les 12-17 ans activités jeunes l’été 
(uniquement des sorties)   
Tél. 06 35 48 42 52 ou 03 85 76 57 21.

•   Pour les 3-11 ans à l’Etoile Louhannaise, 
15, bis rue des Bordes à Louhans  
Tél. 03 85 75 15 69  
etoile-louhannaise@orange.fr

•   pour les 3-13 ans à la Côte aux Petits loups à 
Louvarel, à Champagnat 

•  pour les 13-17 ans à l’Espace René Beaumont 
à Varennes-saint-Sauveur

   Tél. 03 85 60 10 98

•   au centre culturel et social à Cuiseaux,  
château des Princes d’Orange, rue des 
Lombards (stages, séjours) Tél. 03 85 72 71 27 
ccs71@orange.fr

Bibliothèque intercommunale
•   Pôle de Cuiseaux : tél. 03 85 71 00 12

• Pôle de Frontenaud : tél. 03 85 60 40 17

• Pôle de Varennes st sauveur : tél. 03 85 60 10 05

rElAis EnfAnts pArEnts 
AssistAntEs mAtErnEllEs (rEpAm)
• Pôle de Cuiseaux, 6, ch. du Pérou à Cuiseaux,  tél 06 84 42 87 93

•  Pôle de de Louhans, rue du Capitaine Vic, à Louhans-Châteaurenaud  
tél. 03 85 75 06 54.  Antennes à Montret et St Martin du Mont tél. 07 76 99 27 46.

trAnsport A lA dEmAndE
•  Il fonctionne le mercredi toute la journée et le vendredi matin sur les 20 communes de 

ex Coeur de Bresse et prochainement sur l’ensemble du territoire. Tél. 03 85 76 01 69

Et pour les vacances...

GîtEs Et EspACEs dE loisirs
• gîTE PLISSONNIER, à Saint-André-en-Bresse, tél. 06 01 00 56 01

•  ZONE DE LOISIRS DES LIAURATS, à Saint-Vincent-en-Bresse, tél. 06 68 38 73 58

• BASE DE LOISIRS DE LOUVAREL, à Champagnat

 Les loisirs des enfants…

+ service de
livraison de livres

à domicile

Il s’agit là uniquement  
des structures gérées par 

l’intercommunalité. 
Renseignez-vous auprès  
de votre mairie pour les  
structures communales

Centre Culturel et Social
1, rue des Lombards château des Princes d’Orange 71 480 Cuiseaux 
mariepaulebressouxccs71@orange.fr - Tél. 03 85 72 71 27
ou 
ADIL, Agence Départementale de l’Information sur leLogement 
Mairie annexe de Châteaurenaud
10, rue de la mairie 71500 Louhans - Tél. 03 85 39 30 70

Propriétaire occupant ?
L’Etat vous aide à réduire vos factures d’énergie
... et la communauté de communes vous verse 
une prime supplémentaire de 500 euros
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www.bibliotheque.cuiseaux-intercom.fr

Sur le territoire  
ex Coeur de Bresse,  

plusieurs bibliothèques 
communales sont à votre  

disposition, renseignez-vous  
auprès de votre mairie
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L es voeux au personnel de
B resse Louhannaise Intercom’

A la salle des fêtes de Saint-Martin-du-Mont, fin janvier, lors de la première cérémonie des voeux du 
président Anthony Vadot, les membres du personnel et les élus de Bresse Louhannaise Intercom’ ont 
eu l’occasion de faire connaissance

Laurence Darnand a été décorée de la 
médaille du travail, échelon argent, pour 
20 ans : elle a débuté comme agent 
technique en remplacement à la mairie 
de Cuiseaux dès 1989 et a été embauchée 
en 1993. Depuis 2001 elle est aussi agent 
d’entretien et agent de vie scolaire au 
sein de la communauté de communes ex 
Cuiseaux Intercom’.


